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Arrêté du ministre du transport du 10 mai 2007, fixant la limite maximale de la hauteur 

des obstacles à l’intérieur et à l’extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques. 

Le ministre du transport, 

 
 

10 mai 2007 
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Tunis, le 10 mai 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

10 mai 2007 


